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Séance du mardi 3 mai 2022
D-2022/105

Aujourd'hui 3 mai 2022, à 14h10,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Suspension de séance de 17h30 à 17h47

Etaient Présents :

Monsieur  Pierre  HURMIC,  Madame  Claudine  BICHET,  Monsieur  Stéphane  PFEIFFER,  Monsieur  Bernard-Louis
BLANC,  Madame  Camille  CHOPLIN,  Monsieur  Didier  JEANJEAN,  Madame  Delphine  JAMET,  Monsieur  Mathieu
HAZOUARD,  Madame  Harmonie  LECERF,  Monsieur  Amine  SMIHI,  Madame  Sylvie  SCHMITT,  Monsieur  Dimitri
BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX,
Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent
MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Monsieur  Dominique  BOUISSON,  Madame  Sandrine  JACOTOT,  Monsieur
Laurent  GUILLEMIN,  Madame  Françoise  FREMY,  Madame  Véronique  SEYRAL,  Madame  Marie-Claude  NOEL,
Monsieur Didier CUGY, Madame Véronique GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Brigitte BLOCH, Madame
Isabelle  ACCOCEBERRY,  Madame  Isabelle  FAURE,  Madame  Tiphaine  ARDOUIN,  Monsieur  Francis  FEYTOUT,
Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI,
Madame Marie-Julie  POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Charlee DA
TOS, Monsieur Marc ETCHEVERRY, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM,
Monsieur  Nicolas  FLORIAN,  Madame  Géraldine  AMOUROUX,  Monsieur  Fabien  ROBERT,  Monsieur  Guillaume
CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI,  Monsieur Thomas
CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU,
Madame Pascale ROUX, Madame Myriam ECKERT,

Madame Nadia SAADI présente à partir de 15h09, Madame Catherine FABRE présente à partir de 15h05, Madame
Isabelle ACCOCEBERRY présente à partir de 16h20, et Monsieur Maxime GHESQUIERE présent à partir de 17h47

Excusés :

Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Baptiste MAURIN, Madame Nathalie
DELATTRE, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Marik FETOUH,



Organisation du Colloque Bordeaux Echanges Européens
pour achats publics engagés - Subvention pour l'organisation

de la manifestation - Décision - Autorisation

Monsieur Bernard G BLANC, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

La commande publique est l’un des principaux leviers de mise en œuvre de l’action publique.

Le nouveau schéma de promotion des achats socialement et  écologiquement responsables
adopté en mai 2021 permet d’intégrer dans les différents contrats de la Ville de nombreuses
mesures en faveur :

- de l’insertion sociale et de l’économie sociale et solidaire ;
- de l’environnement et de l’économie circulaire ;
- de la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les

discriminations ;
- de l’accès des petites et moyennes entreprises ;
- de l’innovation ;
- d’une meilleure gouvernance.

Dans le  même temps les réglementations européennes et  nationales évoluent  et  fixent  de
nouveaux objectifs plus volontaristes à atteindre.

Face à ces enjeux il apparaît que chaque personne publique a tendance à agir et proposer des
actions isolément et sans véritablement de concertation et d’échanges avec les autres acteurs,
qu’ils soient nationaux ou européens.

C’est pourquoi la Ville de Bordeaux, en partenariat avec Bordeaux Métropole, la Chambre de
Commerce et  d’Industrie de la Gironde (CCI) et  l’Union des Groupements d’Achats Publics
(UGAP),  organise  un  colloque  intitulé :  Bordeaux  Echanges Européens –  Pour  des  achats
durables et engagés.

Cet évènement a deux objectifs :

- la  promotion d’une  réflexion commune sur  le  cadre réglementaire  européen et  son
interprétation ;

- le partage d’informations sur les bonnes pratiques et les stratégies entre les acheteurs
de l’Union Européenne.

Il se tiendra le 28 juin dans les locaux de la CCI, Place de la Bourse, dans les derniers jours de
la Présidence Française de l’Union Européenne. Il sera à la fois digital et présentiel afin de
pouvoir accueillir le plus de personnes possible dans contexte sanitaire incertain. Une majorité
d’intervenants viendra de pays de l’Union Européenne pour présenter leurs actions en matière
d’achat durable et de développement économique.

Le programme prévisionnel est joint en annexe de la présente délibération.

La gestion de ce colloque est assurée par l’UGAP et il est proposé d’y apporter un soutien au
titre de son organisation à hauteur de 20 000 €, suite au dépôt par l’UGAP d’une demande de
subvention en date du 24 mars 2022.



Au regard  des  éléments  présentés,  il  vous  est  proposé,  mesdames et  messieurs,  de  bien
vouloir :

- approuver le  versement  à  l’UGAP d’une subvention de 20 000 € dans le  cadre de
l’organisation du colloque Bordeaux Echanges Européens, les crédits correspondants
étant prévus au budget primitif 2022, chapitre 65 – article 657382 – fonction 020,

- procéder  au  versement  de  la  subvention  correspondante  sous  forme  de  paiement
unique,

- autoriser Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution
de la présente délibération,

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES 
VOTE CONTRE DE MADAME MYRIAM ECKERT 

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 3 mai 2022

P/EXPEDITION CONFORME,

Monsieur Bernard G BLANC
































































